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(54) ENSEMBLE COMPORTANT DEUX DISPOSITIFS DE COMMUTATION, SYSTÈME ET VÉHICULE 
ASSOCIÉS

(57) L’invention concerne un ensemble (32) compor-
tant un premier dispositif (35) de commutation et un
deuxième dispositif (40) de commutation pour un véhi-
cule comportant un transformateur (30) comportant un
boîtier principal (50) et au moins un connecteur primaire
(55), chaque connecteur primaire (55, 65) étant alimenté
électriquement par le premier dispositif de commutation
(35).

Le premier dispositif de commutation (35) comporte
un boîtier (110), une première borne d’entrée (115), un
connecteur secondaire (130) et un premier organe de

commutation (120) configuré pour commuter entre une
première configuration, dans laquelle il relie électrique-
ment la première borne d’entrée (115) et l’un des con-
necteurs secondaires (130), et une deuxième configura-
tion dans laquelle il isole électriquement la première bor-
ne d’entrée (115) dudit connecteur secondaire (130), le-
dit connecteur secondaire (130) étant destiné à être con-
necté à l’un des connecteurs primaires (55), le premier
organe de commutation (120) étant accueilli dans le boî-
tier (110).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
comportant un premier dispositif de commutation et un
deuxième dispositif de commutation. La présente inven-
tion concerne également un système comportant un tel
ensemble et un transformateur, ainsi qu’un véhicule com-
portant un tel ensemble.
[0002] Des véhicules, notamment des véhicules élec-
triques, comportent fréquemment des transformateurs
alimentés par exemple par un pantographe et utilisés
pour fournir un courant d’alimentation électrique du vé-
hicule tel qu’un courant d’alimentation d’un moteur élec-
trique de propulsion du véhicule. Ces transformateurs
sont en général fixés sous le châssis du véhicule du fait
de leur grande taille et de leur poids important.
[0003] De tels transformateurs sont en général asso-
ciés à des dispositifs de commutation permettant de con-
trôler l’alimentation électrique d’au moins un enroule-
ment du transformateur. Le dispositif de commutation est
alors disposé sur le toit du véhicule, à proximité du pan-
tographe, et relié au transformateur par un ou plusieurs
câbles. Chaque câble est relié à un connecteur dépas-
sant du boîtier du transformateur et fixé à ce connecteur
de manière à éviter un décrochement sous l’effet des
vibrations du véhicule.
[0004] Dans de nombreux cas, deux dispositifs de
commutation sont utilisés en série, un premier (jouant le
rôle de disjoncteur) pour protéger le transformateur con-
tre des défauts électriques en coupant l’alimentation pro-
venant du pantographe, et un deuxième pour connecter
ou déconnecter au moins un des enroulements selon les
besoins, par exemple en connectant un deuxième en-
roulement en décalé pour limiter le courant d’enclenche-
ment. Dans ces cas, l’un des enroulements est en géné-
ral toujours connecté au premier dispositif de commuta-
tion par le deuxième dispositif de commutation, de sorte
qu’une alimentation électrique du véhicule est assurée
dans toutes les circonstances, hors défaut électrique qui
déclencherait le disjoncteur.
[0005] Ces arrangements de plusieurs dispositifs sont
relativement complexes puisque les dispositifs de com-
mutation et le transformateur sont répartis et fixés à des
endroits divers du véhicule, et doivent être reliés par un
nombre important de conducteurs, ceux-ci étant isolés
électriquement de manière très sécurisée du fait des ten-
sions électriques élevées utilisées.
[0006] En outre, il est nécessaire de prévoir beaucoup
de place aussi bien sur le toit du véhicule que sous le
châssis pour y placer ces équipements.
[0007] Il existe donc un besoin pour un ensemble com-
portant deux dispositifs de commutation en série, destiné
à être connecté à un transformateur d’un véhicule, qui
permette de réduire la complexité de montage et de con-
nexion du véhicule et qui permette de dégager de l’es-
pace dans le véhicule.
[0008] A cet effet, il est proposé un ensemble compor-
tant un premier dispositif de commutation et un deuxième

dispositif de commutation pour un véhicule comportant
un transformateur, le véhicule étant notamment un véhi-
cule de transport en commun, le transformateur compor-
tant un boîtier principal et au moins un connecteur pri-
maire, chaque connecteur primaire étant configuré pour
être alimenté électriquement par le premier dispositif de
commutation, le premier dispositif de commutation com-
portant un premier boîtier, une première borne d’entrée,
au moins un connecteur secondaire et un premier organe
de commutation configuré pour commuter entre une pre-
mière configuration, dans laquelle le premier organe de
commutation relie électriquement la première borne
d’entrée et l’un des connecteurs secondaires, et une
deuxième configuration dans laquelle le premier organe
de commutation isole électriquement la première borne
d’entrée dudit connecteur secondaire, ledit connecteur
secondaire étant destiné à être connecté à l’un des con-
necteurs primaires, le premier organe de commutation
étant accueilli dans le premier boîtier, le deuxième dis-
positif de commutation comportant un deuxième boîtier,
une deuxième borne d’entrée, un connecteur tertiaire et
un deuxième organe de commutation configuré pour
commuter entre une troisième configuration, dans la-
quelle le deuxième organe de commutation relie électri-
quement la deuxième borne d’entrée et le connecteur
tertiaire, et une quatrième configuration dans laquelle le
deuxième organe de commutation isole électriquement
la deuxième borne d’entrée du connecteur tertiaire, le
deuxième organe de commutation étant accueilli dans le
deuxième boîtier, le connecteur tertiaire étant électrique-
ment connecté au deuxième organe de commutation et
étant destiné à être connecté à la première borne d’en-
trée, l’un des connecteurs secondaires étant configuré
pour coopérer avec l’un des connecteurs primaires pour
fixer le premier dispositif de commutation au transforma-
teur lorsque ledit connecteur primaire est connecté audit
connecteur secondaire, le premier boîtier étant solidaire
du transformateur lorsque le premier dispositif de com-
mutation est fixé au transformateur.
[0009] La première borne d’entrée est configurée pour
coopérer avec le connecteur tertiaire pour fixer le deuxiè-
me dispositif de commutation au premier dispositif de
commutation dans une position de connexion lorsque le
connecteur tertiaire est connecté à la première borne
d’entrée, le deuxième dispositif de commutation étant
solidaire du premier boîtier lorsque le deuxième dispositif
de commutation est dans sa position de connexion.
[0010] Selon des modes de réalisation optionnels, l’en-
semble présente une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles :

- le premier dispositif de commutation comporte un
premier et un deuxième connecteur secondaire et le
transformateur comprend un premier et un deuxiè-
me connecteurs primaires, le premier organe de
commutation reliant électriquement, dans sa pre-
mière configuration, la première borne d’entrée et le
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premier connecteur secondaire, et isolant électri-
quement dans sa deuxième configuration la premiè-
re borne d’entrée et le premier connecteur secon-
daire, le premier connecteur secondaire étant des-
tiné à être connecté au premier connecteur primaire,
le deuxième connecteur secondaire étant électrique-
ment connecté à la première borne d’entrée et au
deuxième connecteur primaire.

- le deuxième dispositif de commutation comporte en
outre un module de déclenchement configuré pour
mesurer des valeurs d’un courant électrique circu-
lant entre la deuxième borne d’entrée et le connec-
teur tertiaire et pour commander une commutation
du deuxième organe de commutation de la troisième
configuration à la quatrième configuration en fonc-
tion des valeurs mesurées.

- le deuxième connecteur secondaire est configuré
pour coopérer avec le deuxième connecteur primai-
re pour fixer le premier dispositif de commutation au
transformateur.

- le premier boîtier est identique au deuxième boîtier,
chaque premier ou deuxième boîtier présentant au
moins une première ouverture, la première ouvertu-
re du premier dispositif de commutation étant traver-
sée par la première borne d’entrée, la première
ouverture du deuxième dispositif de commutation
étant obturée par un bouchon électriquement iso-
lant.

- le premier boîtier est identique au deuxième boîtier,
chaque premier ou deuxième boîtier présentant au
moins une deuxième ouverture, la deuxième ouver-
ture du premier dispositif de commutation étant ob-
turée par un bouchon électriquement isolant, la
deuxième ouverture du deuxième dispositif de com-
mutation étant traversée par la deuxième borne d’en-
trée.

- chaque premier ou deuxième dispositif de commu-
tation comporte, en outre, un actionneur configuré
pour déplacer le premier ou deuxième organe de
commutation entre ses deux positions, le premier
organe de commutation étant identique au deuxième
organe de commutation, les actionneurs étant diffé-
rents l’un de l’autre.

[0011] Il est également proposé un système compor-
tant un ensemble tel que précédemment décrit et un
transformateur comportant un boîtier principal et au
moins un connecteur primaire, l’un des connecteurs pri-
maires étant configuré pour coopérer avec l’un des con-
necteurs secondaires pour fixer le premier dispositif de
commutation au transformateur.
[0012] Selon un mode de réalisation optionnel, le pre-
mier dispositif de commutation comporte un premier et
un deuxième connecteur secondaire et le transformateur
comprend un premier et un deuxième connecteurs pri-
maires, le premier organe de commutation reliant élec-
triquement, dans sa première configuration, la première
borne d’entrée et le premier connecteur secondaire, et

isolant électriquement dans sa deuxième configuration
la première borne d’entrée et le premier connecteur se-
condaire, le premier connecteur secondaire étant destiné
à être connecté au premier connecteur primaire, le
deuxième connecteur secondaire étant électriquement
connecté à la première borne d’entrée et au deuxième
connecteur primaire, un seul des deux connecteurs pri-
maires étant configuré pour coopérer avec le connecteur
secondaire correspondant pour fixer le premier dispositif
de commutation au transformateur, l’autre connecteur
primaire étant relié au connecteur secondaire correspon-
dant par un conducteur électrique souple tel qu’un câble.
[0013] Il est également proposé un véhicule, notam-
ment un véhicule de transport en commun, comportant
un système tel que précédemment décrit.
[0014] Des caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1] la figure 1 est une représentation schématique
d’un véhicule comportant un ensemble selon l’inven-
tion,
[Fig 2] la figure 2 est une représentation schématique
en coupe d’un exemple de l’ensemble de la figure
1, connecté à un transformateur, et
[Fig 3] la figure 3 est une vue en représentation sché-
matique en coupe d’un autre exemple de l’ensemble
de la figure 1, connecté à un transformateur.

[0015] Un véhicule 10 est représenté sur la figure 1 de
manière schématique.
[0016] Le véhicule 10 est, par exemple, un véhicule de
transport en commun, notamment un véhicule ferroviaire
tel qu’un train ou un tramway. En variante, le véhicule 10
est un véhicule routier tel qu’un bus ou un trolleybus.
[0017] Le véhicule 10 comporte un châssis 15, une
carrosserie 20 portée par le châssis 15, un pantographe
25 et un premier exemple d’un système 42, ce système
42 comportant un transformateur 30 et un ensemble 32
comportant un premier dispositif de commutation 35 et
un deuxième dispositif de commutation 40.
[0018] Le système 42 apparaît plus en détails sur la
figure 2.
[0019] Le châssis 15 supporte la carrosserie 20, et est
notamment disposé en-dessous de la carrosserie 20
lorsque le véhicule 10 est en fonctionnement.
[0020] La carrosserie 20 délimite un volume intérieur
du véhicule 10.
[0021] Le pantographe 25 est, de manière connue en
soi, configuré pour entre mis en contact avec une caté-
naire pour alimenter le véhicule 10 avec un courant élec-
trique.
[0022] Le pantographe 25 est configuré pour alimenter
électriquement l’ensemble 32, et notamment le deuxiè-
me dispositif de commutation 40, avec le courant élec-
trique reçu de la caténaire.
[0023] Le transformateur 30 comporte au moins un
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premier enroulement primaire 45, un enroulement se-
condaire 47, un premier boîtier 50, un premier connec-
teur primaire 55 et un circuit magnétique 57. Optionnel-
lement, le transformateur 30 comporte un deuxième en-
roulement primaire 60 et un deuxième connecteur pri-
maire 65.
[0024] Le premier enroulement primaire 45 est enroulé
autour du circuit magnétique 57.
[0025] Le premier enroulement primaire 45 présente
une première borne 70 et une deuxième borne 75, le
premier enroulement primaire 45 étant configuré pour
conduire un courant reçu du premier dispositif de com-
mutation 35 via la borne 70 jusqu’à la deuxième borne 75.
[0026] La première borne 70 est électriquement con-
nectée au premier connecteur primaire 55.
[0027] La deuxième borne 75 est, par exemple, mise
à la terre.
[0028] L’enroulement secondaire 47 est enroulé
autour du circuit magnétique 57 et présente une troisiè-
me borne 80 et une quatrième borne 85. Il est à noter
que le nombre d’enroulements secondaires 47 est sus-
ceptible d’être supérieur à un.
[0029] Les bornes 80 et 85 de l’enroulement secon-
daire 47 sont connectées à un dispositif électrique du
véhicule, par exemple à un système électrique alimen-
tant une pluralité d’appareils, ou encore à un moteur élec-
trique.
[0030] De manière connue en soi, le transformateur
30 est configuré pour, lorsqu’une première tension est
imposée aux bornes 70, 75 du premier enroulement pri-
maire 45, générer une deuxième tension entre les bornes
80, 85 de l’enroulement secondaire 47.
[0031] La deuxième tension est, par exemple, stricte-
ment inférieure à la première tension.
[0032] Le premier boîtier 50 délimite une chambre ac-
cueillant le premier enroulement primaire 45, le noyau
57, l’enroulement secondaire 47 et le deuxième enrou-
lement primaire 60.
[0033] Le premier boîtier 50 est configuré pour isoler
électriquement le premier enroulement primaire 45, le
circuit 57, l’enroulement secondaire 47 et le deuxième
enroulement primaire 60 de l’extérieur du boîtier 50.
[0034] Le premier connecteur primaire 55 traverse une
portion du premier boîtier 50 pour connecter électrique-
ment la première borne 70 au premier dispositif de com-
mutation 35.
[0035] Le premier connecteur primaire 55 forme une
saillie par rapport au premier boîtier 50.
[0036] Le premier connecteur primaire 55 comporte,
par exemple, un élément conducteur 90 et un fourreau
95.
[0037] L’élément conducteur 90 est réalisé, par exem-
ple, en un matériau métallique tel que le cuivre ou l’alu-
minium.
[0038] L’élément conducteur 90 traverse une portion
du premier boîtier 50. L’élément conducteur 90 est, par
exemple, un barreau métallique s’étendant selon une di-
rection principale.

[0039] L’élément conducteur 90 est électriquement
connecté à la première borne.
[0040] Le fourreau 95 entoure l’élément conducteur 90
dans un plan perpendiculaire à la direction principale de
l’élément conducteur 90.
[0041] Le fourreau 95 est réalisé en un matériau élec-
triquement isolant, par exemple l’epoxy.
[0042] Le fourreau 95 s’étend à partir du premier boîtier
50 selon la direction principale de l’élément conducteur
90.
[0043] Le fourreau 95 est, par exemple, ouvert à son
extrémité opposée au premier boîtier 50, de manière à
laisser apparaître une extrémité de l’élément conducteur
90, cette extrémité délimitant l’élément conducteur 90
selon la direction principale de celui-ci.
[0044] Le deuxième enroulement primaire 60 est en-
roulé autour du circuit magnétique 57.
[0045] Le deuxième enroulement primaire 60 présente
une cinquième borne 100 et une sixième borne 105, le
deuxième enroulement primaire 60 étant configuré pour
conduire un courant reçu du premier dispositif de com-
mutation 35 via la borne 100 jusqu’à la borne 105.
[0046] De manière connue en soi, le transformateur
30 est configuré pour, lorsqu’une première tension est
imposée aux bornes 100, 105 du deuxième enroulement
primaire 60, générer une deuxième tension entre les bor-
nes 80, 85 de l’enroulement secondaire 47.
[0047] La cinquième borne 100 est électriquement
connectée au deuxième connecteur primaire 65.
[0048] La sixième borne 105 est, par exemple, mise à
la terre.
[0049] Le deuxième connecteur primaire 65 traverse
une portion du premier boîtier 50 pour connecter électri-
quement la cinquième borne 100 au premier dispositif
de commutation 35.
[0050] Le deuxième connecteur primaire 65 est, par
exemple, identique au premier connecteur primaire 55,
et comporte alors un élément conducteur 97 et un four-
reau 98.
[0051] Le premier dispositif de commutation 35 est fixé
au transformateur 30. En particulier, le premier dispositif
de commutation 35 est fixé au premier boîtier 50, notam-
ment solidaire du premier boîtier 50.
[0052] Il est entendu par « solidaire » qu’un déplace-
ment de l’un des éléments solidarisés implique un dé-
placement identique de l’autre élément.
[0053] Le premier dispositif de commutation 35 est
configuré pour recevoir le courant électrique du deuxiè-
me dispositif de commutation 40 et pour alimenter le
transformateur 30 avec le courant électrique.
[0054] En particulier, le premier dispositif de commu-
tation 35 comporte un deuxième boîtier 110, une premiè-
re borne d’entrée 115, un mécanisme de commutation
120, un actionneur 125, un premier connecteur secon-
daire 130 et un deuxième connecteur secondaire 135.
[0055] Le deuxième boîtier 110 est électriquement iso-
lant.
[0056] Le deuxième boîtier 110 délimite une chambre
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accueillant le mécanisme de commutation 120 et, option-
nellement, l’actionneur 125, et est configuré pour isoler
électriquement le mécanisme de commutation 120 de
l’extérieur du deuxième boîtier 110.
[0057] Le deuxième boîtier 110 délimite, notamment,
une première ouverture, une deuxième ouverture, une
troisième ouverture et une quatrième ouverture. Il est à
noter que le nombre d’ouvertures est susceptible de va-
rier.
[0058] Chacune des ouvertures est configurée pour
permettre le passage d’un connecteur électrique à tra-
vers le boîtier 110.
[0059] La première ouverture est configurée pour ac-
cueillir le premier connecteur primaire 55 de manière à
connecter le premier connecteur primaire 55 au méca-
nisme de commutation 120. La première ouverture est
notamment délimitée par le connecteur 130.
[0060] La deuxième ouverture est configurée pour ac-
cueillir le deuxième connecteur primaire 65 de manière
à connecter le deuxième connecteur primaire 65 au mé-
canisme de commutation 120. La deuxième ouverture
est notamment délimitée par le connecteur 135.
[0061] La troisième ouverture accueille au moins par-
tiellement la première borne d’entrée 115.
[0062] La quatrième ouverture est obturée par un bou-
chon isolant 137 propre à isoler électriquement l’intérieur
du deuxième boîtier 110 de l’extérieur du deuxième boî-
tier 110.
[0063] La première borne d’entrée 115 est configurée
pour être électriquement connectée au deuxième dispo-
sitif de commutation 40.
[0064] La première borne d’entrée 115 traverse une
partie du boîtier 110 pour connecter électriquement ledit
dispositif 40 au mécanisme de commutation 120.
[0065] La première borne d’entrée 115 comporte par
exemple, de manière similaire aux connecteurs 55 et 65,
un élément conducteur 138 et un fourreau 139.
[0066] Comme il apparaîtra par la suite, la première
borne d’entrée 115 est configurée pour coopérer avec le
deuxième dispositif de commutation 40 pour fixer le
deuxième dispositif de commutation 40 au premier dis-
positif de commutation 35.
[0067] Le mécanisme de commutation 120 est confi-
guré pour commuter entre une première configuration et
une deuxième configuration.
[0068] Dans la première configuration, le mécanisme
de commutation 120 connecte électriquement la premiè-
re borne d’entrée 115 au premier connecteur secondaire
130.
[0069] Dans la deuxième configuration, le mécanisme
de commutation 120 isole électriquement la première
borne d’entrée 115 du premier connecteur secondaire
130.
[0070] Le mécanisme de commutation 120 comporte
par exemple, de manière connue en soi, deux bornes
140 et 145 électriquement conductrices et deux contacts
150 et 155.
[0071] La borne 140 est électriquement connectée au

premier connecteur secondaire 130.
[0072] La borne 145 est électriquement connectée au
deuxième connecteur secondaire 135 et à la première
borne d’entrée 115.
[0073] Le contact 150 est électriquement connecté à
la borne 140.
[0074] Le contact 150 est mobile entre une première
position et une deuxième position qui définissent respec-
tivement la première et la deuxième configuration.
[0075] Le contact 155 est électriquement connecté à
la borne 145.
[0076] Lorsque le contact 150 est dans la première po-
sition, le contact 150 est électriquement connecté au con-
tact 155. Lorsque le contact 150 est dans la deuxième
position, le contact 150 est déconnecté du contact 155.
[0077] L’actionneur 125 est, de manière connue en soi,
configuré pour déplacer le contact 150 entre ses deux
positions, par exemple sur une commande reçue d’un
appareil externe au premier dispositif de commutation
35.
[0078] Le premier connecteur secondaire 130 est élec-
triquement connecté au premier connecteur primaire 55.
[0079] Le premier connecteur secondaire 130 est con-
figuré pour coopérer avec le premier connecteur primaire
55 pour fixer le premier dispositif de commutation 35 au
transformateur 30.
[0080] En particulier, comme il apparaîtra ci-dessous,
le premier connecteur secondaire 130 est configuré pour
coopérer avec le premier connecteur primaire 55 pour
fixer le deuxième boîtier 110 au premier boîtier 50.
[0081] Le premier connecteur secondaire 130 compor-
te, par exemple, un élément électriquement conducteur
160 traversant une partie du boîtier et électriquement
connecté à la borne 145, et un élément de protection 165.
[0082] L’élément conducteur 160 est configuré pour
être électriquement connecté à l’élément conducteur 90
du premier connecteur primaire 55 lorsque le premier
dispositif de commutation 35 est fixé au transformateur
30.
[0083] L’élément conducteur 160 est, par exemple,
configuré pour être fixé à l’élément conducteur 90 cor-
respondant par une vis traversant ces deux éléments 90,
160 conjointement. Dans ce cas, chacun des éléments
conducteurs 90, 160 comporte une cavité de réception
de la vis.
[0084] L’élément conducteur 160 est, par exemple,
configuré pour être traversé par la vis, cette vis s’étendant
par exemple selon la direction principale de l’élément 90
correspondant.
[0085] L’élément conducteur 160 est, par exemple,
une partie de la borne 145, ou est formé par une pièce
distincte de la borne 145.
[0086] L’élément de protection 165 est configuré pour
isoler électriquement l’élément conducteur 160 de l’ex-
térieur de l’ensemble 32 lorsque le premier dispositif de
commutation 35 est fixé au transformateur 30. En parti-
culier, l’élément de protection 165 entoure l’élément con-
ducteur 160 dans un plan perpendiculaire à la direction
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principale du premier connecteur primaire 55 lorsque les
connecteurs 55 et 130 sont connectés l’un à l’autre.
[0087] L’élément de protection 165 est, par exemple,
venu de matière avec le deuxième boîtier 110. Par exem-
ple, l’élément de protection 165 est formé par une portion
du deuxième boîtier 110, telle qu’une portion délimitant
un orifice configuré pour accueillir le premier connecteur
primaire 55.
[0088] L’élément de protection 165 est, par exemple,
une portion du deuxième boîtier 110 formant une saillie
à partir du reste du deuxième boîtier 110.
[0089] L’élément de protection 165 est, par exemple,
configuré pour accueillir le fourreau 95 du premier con-
necteur primaire 55. En particulier, l’élément de protec-
tion 165 est complémentaire du fourreau 95 et configuré
pour enserrer le fourreau 95 dans un plan perpendicu-
laire à la direction principale de l’élément 90 correspon-
dant, de manière à empêcher un mouvement relatif entre
les deux boîtiers 110.
[0090] Le deuxième connecteur secondaire 135 est
configuré pour être connecté au deuxième connecteur
primaire 65 lorsque le premier dispositif de commutation
35 est fixé au transformateur 30.
[0091] Le deuxième connecteur secondaire 135 est
configuré pour coopérer avec le deuxième connecteur
primaire 65 pour fixer le premier dispositif de commuta-
tion 35 au transformateur 30, notamment pour fixer le
deuxième boîtier 110 au premier boîtier 50.
[0092] Le deuxième connecteur secondaire 135 est
par exemple identique au premier connecteur secondai-
re 130, et comporte alors un élément électriquement con-
ducteur 167 traversant une partie du boîtier et électrique-
ment connecté à la borne 140 (voire formé par une partie
de la borne 140), et un élément de protection 168 iden-
tique à l’élément 165.
[0093] Optionnellement, le premier dispositif de com-
mutation 35 comporte, en outre un ou plusieurs éléments
de fixation configurés pour coopérer avec le transforma-
teur 30 pour fixer le premier dispositif de commutation
35 dans sa position de connexion au transformateur 30.
[0094] Chaque élément de fixation est, par exemple,
un élément en relief par rapport au deuxième boîtier 110
configurer pour solidariser le deuxième boîtier 110 au
premier boîtier 50. Chaque élément en relief est, notam-
ment, configuré pour coopérer avec un élément complé-
mentaire du premier boîtier 50. Par exemple, chaque élé-
ment en relief est une protrusion configurée pour être
vissée à l’élément complémentaire, ou encore pour être
insérée dans l’élément complémentaire afin de maintenir
les boîtiers 110 et 50 en position l’un par rapport à l’autre.
[0095] Le deuxième dispositif de commutation 40 est
fixé au premier dispositif de commutation 35. En particu-
lier, le deuxième dispositif de commutation 40 est fixé
au, et notamment solidaire du, deuxième boîtier 110 du
premier dispositif de commutation 35.
[0096] Le deuxième dispositif de commutation 40 est
configuré pour recevoir le courant électrique du panto-
graphe 25 et pour alimenter le premier dispositif de com-

mutation 35 avec le courant électrique.
[0097] En particulier, le deuxième dispositif de com-
mutation 40 comporte un troisième boîtier 170, une
deuxième borne d’entrée 175, un mécanisme de com-
mutation 177 qui est par exemple identique à celui du
premier dispositif de commutation 35, un actionneur 180,
et un connecteur tertiaire 185.
[0098] Le troisième boîtier 170 est par exemple iden-
tique au deuxième boîtier 110.
[0099] La première ouverture du troisième boîtier 170
est obturée par un bouchon isolant 190.
[0100] La deuxième ouverture du troisième boîtier 170
est configurée pour accueillir la première borne d’entrée
115 de manière à connecter la première borne d’entrée
115 au mécanisme de commutation 177 du deuxième
dispositif de commutation 40, notamment à la borne 145
de ce dernier. Cette deuxième ouverture est notamment
délimitée par le connecteur tertiaire 185.
[0101] La troisième ouverture du troisième boîtier 170
est, par exemple, obturée par un bouchon isolant 195.
[0102] La quatrième ouverture du troisième boîtier 170
accueille la deuxième borne d’entrée 175.
[0103] La deuxième borne d’entrée 175 est configurée
pour être électriquement connectée au pantographe 25
via un conducteur électrique 200.
[0104] La deuxième borne d’entrée 175 traverse une
partie du boîtier 170 pour connecter électriquement ledit
dispositif au mécanisme de commutation 177.
[0105] La deuxième borne d’entrée 175 comporte par
exemple, de manière similaire aux connecteurs 55 et 65,
un élément conducteur 90 et un fourreau 95.
[0106] Le mécanisme de commutation 177 est confi-
guré pour commuter entre une troisième configuration et
une quatrième configuration.
[0107] Dans la troisième configuration, le mécanisme
de commutation 177 connecte électriquement la deuxiè-
me borne d’entrée 175 au connecteur tertiaire 185, et
donc à la première borne d’entrée 115.
[0108] Dans la quatrième configuration, le mécanisme
de commutation 177 isole électriquement la deuxième
borne d’entrée 175 du connecteur tertiaire 185.
[0109] La borne 140 du mécanisme 177 est électrique-
ment connectée au connecteur tertiaire 185.
[0110] La borne 145 du mécanisme 177 est électrique-
ment connectée à la deuxième borne d’entrée 175.
[0111] L’actionneur 180 est, de manière connue en soi,
configuré pour déplacer le contact 150 du deuxième dis-
positif de commutation 40 entre ses deux positions.
[0112] L’actionneur 180 est, notamment, configuré
pour commuter le mécanisme 177 de la troisième à la
quatrième configuration suite à la détection d’un défaut
électrique à partir de valeurs du courant circulant dans
le deuxième dispositif de commutation 40.
[0113] Par exemple, le deuxième dispositif de commu-
tation 40 comporte, en outre, un module de déclenche-
ment propre à mesurer des valeurs du courant circulant
à travers le deuxième dispositif de commutation 40, à
détecter un défaut électrique (de manière connue en soi)
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à partir des valeurs mesurées et à transmettre à l’action-
neur 180 une commande de commutation vers la qua-
trième configuration, suite à la détection du défaut.
[0114] Dans ce cas, le deuxième dispositif de commu-
tation 40 est par exemple un disjoncteur. En outre, l’ac-
tionneur 180 est par exemple différent de l’actionneur
125 de manière à assurer une commutation suffisam-
ment rapide pour que le deuxième dispositif de commu-
tation 40 joue son rôle de disjoncteur. Une commutation
aussi rapide n’est en général pas nécessaire pour le dis-
positif de commutation 35 qui n’est pas un disjoncteur.
[0115] Il est à noter que le module de déclenchement
est susceptible d’être distant du boîtier 170 et de former
alors par exemple un dispositif séparé du deuxième dis-
positif de commutation 40 qu’il est propre à commander.
[0116] Le connecteur tertiaire 185 est électriquement
connecté à la première borne d’entrée 115.
[0117] Le connecteur tertiaire 185 est configuré pour
coopérer avec la première borne d’entrée 115 pour fixer
le deuxième dispositif de commutation 40 au premier dis-
positif de commutation 35.
[0118] En particulier, le connecteur tertiaire 185 est
configuré pour coopérer avec la première borne d’entrée
115 pour fixer le troisième boîtier 170 au deuxième boîtier
110.
[0119] Le connecteur tertiaire 185 est par exemple
identique au premier connecteur secondaire 130. Dans
ce cas, le connecteur tertiaire 185 comporte un élément
électriquement conducteur 187 traversant une partie du
boîtier et électriquement connecté à la borne 140 du mé-
canisme 177 (voire formé par une partie de cette borne
140), et un élément de protection 188 identique à l’élé-
ment 168.
[0120] Optionnellement, le deuxième dispositif de
commutation 40 comporte, en outre un ou plusieurs élé-
ments de fixation configurés pour coopérer avec le pre-
mier dispositif de commutation 35 pour fixer le deuxième
dispositif de commutation 40 dans sa position de con-
nexion au premier dispositif de commutation 35.
[0121] Le système 42 peut être fixé d’un seul tenant
au véhicule 10, par exemple sous le châssis 15. Puisque
ses différents composants 30, 35, 40 sont fixés les uns
aux autres, cette fixation peut être obtenue en fixant un
seul de ces composants 30, 35, 40 au véhicule 10, par
exemple le transformateur 30 qui est en général plus
lourd que les dispositifs 30 et 35. De plus, il n’est pas
nécessaire de prévoir de nombreux conducteurs reliant
les différents éléments 30, 35 et 40. Le montage du vé-
hicule 10 est donc simplifié.
[0122] L’utilisation de bouchons 137, 190, 195 pour
obturer certaines des ouvertures permet d’utiliser des
boîtiers 110 et 170 identiques en les adaptant simple-
ment à leur usage en tant que premier ou deuxième dis-
positif de commutation 35, 40 en montant les connec-
teurs ou bornes d’entrée 115, 175 correspondants et en
obturant les ouvertures non utilisées. La fabrication du
système 42 et notamment de l’ensemble 32 est alors
simplifiée.

[0123] De même, l’utilisation d’organes de commuta-
tion 120, 177 identiques et d’actionneurs 125, 180 diffé-
rents d’un dispositif de commutation 35, 40 à l’autre per-
met là aussi d’adapter simplement un dispositif de com-
mutation à son usage en tant que premier ou deuxième
dispositif de commutation 35, 40 dans l’ensemble 32.
[0124] Un deuxième exemple de système 42 compor-
tant un ensemble 32 et un transformateur 30 est repré-
senté sur la figure 3 et va maintenant être décrit. Les
éléments identiques au premier exemple de système 42
de la figure 2 ne sont pas décrits à nouveau. Seules les
différences sont mises en évidence.
[0125] Le premier dispositif de commutation 35 est
connecté à la première borne 70 du premier enroulement
45 par un conducteur souple 205, par exemple un câble.
[0126] Par exemple, le câble 205 traverse le premier
boîtier 50 pour se connecter à la première borne 70 et
est fixé au premier connecteur secondaire 130, qui prend
alors par exemple la forme d’un élément conducteur 90
associé à un fourreau 95.
[0127] Le premier connecteur primaire 55 est alors re-
çu dans le boîtier 50 pour connecter le conducteur souple
205 à la borne 70. En variante, le premier connecteur
primaire 55 est identique à celui du premier exemple.
[0128] Les première et quatrième ouvertures sont con-
fondues. Par exemple, une unique ouverture pouvant ac-
cueillir soit la borne d’entrée 175 soit le connecteur 130
est prévue dans le boîtier, cette ouverture étant ménagée
dans une paroi perpendiculaire à la direction de mouve-
ment du contact 150, notamment au centre de cette face.
[0129] Seul le deuxième connecteur primaire 65 fixe
le premier dispositif de connexion 35 au transformateur
30. Le conducteur souple 205 permet, lui, un mouvement
relatif entre le premier dispositif de connexion 35 et le
transformateur 30 si nécessaire.
[0130] Puisque la souplesse du conducteur souple 205
est compatible avec un grand nombre de positions pos-
sible de l’ouverture correspondante dans le boîtier 110,
le nombre d’ouvertures dans celui-ci peut être réduit.
[0131] En outre, un tel conducteur souple, qui n’assure
pas la solidarisation mécanique entre le premier dispositif
de connexion 35 et le transformateur 30 est plus facile à
installer à ces deux dispositifs de manière sécurisée no-
tamment en termes d’isolation électrique, puisque l’ab-
sence de la fonction de solidarisation laisse plus de lati-
tude pour optimiser la connexion et l’isolation électrique.
[0132] En variante c’est le deuxième connecteur se-
condaire 65 et non le premier connecteur primaire 55 qui
est connecté au connecteur secondaire 135 correspon-
dant par un conducteur souple 205, le premier connec-
teur primaire 55 solidarisant mécaniquement le transfor-
mateur 30 au premier dispositif de connexion 35 comme
dans le premier exemple.

Revendications

1. Ensemble (32) comportant un premier dispositif (35)
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de commutation et un deuxième dispositif (40) de
commutation pour un véhicule (10) comportant un
transformateur (30), le véhicule (10) étant notam-
ment un véhicule (10) de transport en commun, le
transformateur (30) comportant un boîtier principal
(50) et au moins un connecteur primaire (55), chaque
connecteur primaire (55, 65) étant configuré pour
être alimenté électriquement par le premier dispositif
de commutation (35),

le premier dispositif de commutation (35) com-
portant un premier boîtier (110), une première
borne d’entrée (115), au moins un connecteur
secondaire (130) et un premier organe de com-
mutation (120) configuré pour commuter entre
une première configuration, dans laquelle le pre-
mier organe de commutation (120) relie électri-
quement la première borne d’entrée (115) et l’un
des connecteurs secondaires (130), et une
deuxième configuration dans laquelle le premier
organe de commutation (120) isole électrique-
ment la première borne d’entrée (115) dudit con-
necteur secondaire (130), ledit connecteur se-
condaire (130) étant destiné à être connecté à
l’un des connecteurs primaires (55), le premier
organe de commutation (120) étant accueilli
dans le premier boîtier (110), le deuxième dis-
positif de commutation (40) comportant un
deuxième boîtier (170), une deuxième borne
d’entrée (175), un connecteur tertiaire (185) et
un deuxième organe de commutation (177) con-
figuré pour commuter entre une troisième con-
figuration, dans laquelle le deuxième organe de
commutation (177) relie électriquement la
deuxième borne d’entrée (175) et le connecteur
tertiaire (185), et une quatrième configuration
dans laquelle le deuxième organe de commuta-
tion (177) isole électriquement la deuxième bor-
ne d’entrée (175) du connecteur tertiaire (185),
le deuxième organe de commutation (177) étant
accueilli dans le deuxième boîtier (170), le con-
necteur tertiaire (185) étant électriquement con-
necté au deuxième organe de commutation
(177) et étant destiné à être connecté à la pre-
mière borne d’entrée (115),
l’un des connecteurs secondaires (130, 135)
étant configuré pour coopérer avec l’un des con-
necteurs primaires (55, 65) pour fixer solidaire-
ment le premier dispositif de commutation (35)
au transformateur (30) lorsque ledit connecteur
primaire (55) est connecté audit connecteur se-
condaire (130, 135),
l’ensemble (32) étant caractérisé en ce que la
première borne d’entrée (115) est configurée
pour coopérer avec le connecteur tertiaire (185)
pour fixer le deuxième dispositif de commutation
(40) au premier dispositif de commutation (35)
dans une position de connexion lorsque le con-

necteur tertiaire (185) est connecté à la première
borne d’entrée (115), le deuxième dispositif de
commutation (40) étant solidaire du premier boî-
tier (110) lorsque le deuxième dispositif de com-
mutation (40) est dans sa position de connexion.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel le
premier dispositif de commutation (35) comporte un
premier et un deuxième connecteur secondaire
(130, 135) et le transformateur (40) comprend un
premier et un deuxième connecteurs primaires (55,
65), le premier organe de commutation (120) reliant
électriquement, dans sa première configuration, la
première borne d’entrée (115) et le premier connec-
teur secondaire (130), et isolant électriquement dans
sa deuxième configuration la première borne d’en-
trée (115) et le premier connecteur secondaire (130),
le premier connecteur secondaire (130) étant desti-
né à être connecté au premier connecteur primaire
(55), le deuxième connecteur secondaire (135) étant
électriquement connecté à la première borne d’en-
trée (115) et au deuxième connecteur primaire (65).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le deuxième dispositif de commutation (40) compor-
te en outre un module de déclenchement configuré
pour mesurer des valeurs d’un courant électrique
circulant entre la deuxième borne d’entrée (175) et
le connecteur tertiaire (185) et pour commander une
commutation du deuxième organe de commutation
(177) de la troisième configuration à la quatrième
configuration en fonction des valeurs mesurées.

4. Ensemble selon la revendication 2, dans lequel le
deuxième connecteur secondaire (135) est configu-
ré pour coopérer avec le deuxième connecteur pri-
maire (65) pour fixer le premier dispositif de commu-
tation (35) au transformateur (30).

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le premier boîtier (110) est
identique au deuxième boîtier (170), chaque premier
ou deuxième boîtier (110, 170) présentant au moins
une première ouverture, la première ouverture du
premier dispositif de commutation (35) étant traver-
sée par la première borne d’entrée (115), la première
ouverture du deuxième dispositif de commutation
(40) étant obturée par un bouchon (195) électrique-
ment isolant.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel le premier boîtier (110) est
identique au deuxième boîtier (170), chaque premier
ou deuxième boîtier (110, 170) présentant au moins
une deuxième ouverture, la deuxième ouverture du
premier dispositif de commutation (35) étant obturée
par un bouchon (137) électriquement isolant, la
deuxième ouverture du deuxième dispositif de com-
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mutation (40) étant traversée par la deuxième borne
d’entrée (175).

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel chaque premier (35) ou
deuxième (40) dispositif de commutation comporte,
en outre, un actionneur (125, 180) configuré pour
déplacer le premier ou deuxième organe de commu-
tation (120, 177) entre ses deux positions, le premier
organe de commutation (120) étant identique au
deuxième organe de commutation (177), les action-
neurs (125, 180) étant différents l’un de l’autre.

8. Système comportant un ensemble selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8 et un transforma-
teur (30) comportant un boîtier principal (50) et au
moins un connecteur primaire (55), l’un des connec-
teurs primaires (55, 65) étant configuré pour coopé-
rer avec l’un des connecteurs secondaires (130,
135) pour fixer le premier dispositif de commutation
(35) au transformateur (30).

9. Système selon la revendication 8, dans lequel l’en-
semble est selon la revendication 2, dans lequel un
seul des deux connecteurs primaires (55, 65) est
configuré pour coopérer avec le connecteur secon-
daire (130, 135) correspondant pour fixer le premier
dispositif de commutation (35) au transformateur,
l’autre connecteur primaire (55, 65) étant relié au
connecteur secondaire (130, 135) correspondant
par un conducteur électrique souple (205) tel qu’un
câble.

10. Véhicule (10), notamment véhicule (10) de transport
en commun, comportant un système (42) selon la
revendication 8 ou 9.
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